rict scolaire francophone

Apprendre aujourd’hui,
créer demain

~— du Nord-Ouest
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Enoncé de la politique :

Le Conseil d’éducation doit tenir un minimum de réunions ordinaires publiques chaque

année.

En conséquence:

1.10.1 Une premiere réunion du Conseil apres chaque élection doit se tenir
entre le premier (1) juillet et le quinze (15) aodt.

1.10.2  Un minimum de dix (10) réunions ordinaires publiques doivent étre

convoquées chaque année.




